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 Dans TIENET, il y a quatre documents qu’on peut copier :  

o le plan de programme individualisé 

o le document sur les besoins spéciaux de l’élève pour le transport 

o le plan de soins de santé / soins en cas d’urgence 

o le plan de transition (pour les élèves n’ayant pas de PPI) 

 

 Cette fonction peut être utile à la fin de l’année scolaire quand on prépare les versions 

provisoires des documents pour l’année scolaire suivante. 

 

 Une fois qu’on a copié un document existant, on est en mesure de modifier le document à 

l’avenir pour y appliquer tous les changements nécessaires. 

 

 Rendez-vous dans la bibliothèque des documents de l’élève et sélectionnez le nouveau 

document à créer dans le menu déroulant « Créer un nouveau document ». Dans l’exemple ci-

dessous, on a créé un nouveau document « Plan de programme individualisé ». 

 

 Cliquez sur le bouton vert « Aller ». 

 

 Sélectionnez toutes les sections du PPI. 

 

 

 Dans la section « Options de configuration supplémentaires », cochez la case « Copier les 

informations d’un autre document » (sinon, vous ne créerez pas de nouvelle copie) et cliquez 

sur le bouton « Nouveau ». 
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 Choisissez le document que vous voulez copier et cliquez sur « Accepter ». 

   

 Cliquez sur « Sélectionnez tout » puis sur « Accepter ». 

 

 

 

 Vous pouvez maintenant commencer à modifier ce « nouveau » document. Quand vous 

retournerez à la bibliothèque des documents de l’élève, vous remarquerez qu’il y a une 

nouvelle section pour l’année scolaire à venir. 


